Conseil d’administration du Conservatoire Régional des Espaces Naturels de Bretagne

le 23 novembre 2007, à Locarn, Côtes d'Armor.

Etaient présents : 

· GRETIA : monsieur Etienne BRUNEL, président et président du CREN Bretagne

· Association Langazel : Mesdames Michèle CASU, 

· Association de Mise en Valeur de Lan Bern et Magoar : Monsieur Pierrick PUSTOC’H

· Association Cicindèle

· Groupe Mammalogique Breton : Monsieur Xavier GREMILLET

· Vivarmor : Messieurs Jean-Paul BARDOUL, Jérémy ALLAIN

· Fédération Régionale des Chasseurs de Bretagne : Monsieur Bertrand PIEL, secrétaire du CREN Bretagne

Etaient excusés : 

· LPO : Monsieur François SIORAT

Le président remercie les présents. Il fait lecture des statuts et indique que le quorum est atteint. Les décisions de ce conseil d’administration sont valables. 

 Il rappelle l’ordre du jour : 

1. Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 15 septembre 2007. 

2. Dissolution du CREN Bretagne. 

3. Conséquences et suites à donner. 

1. Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 15 septembre 2007. 

Le président Etienne BRUNEL  interroge les membres du conseil d’administration sur le procès-verbal transmis. Aucun commentaire. Le Président le soumet au vote. 

Le PV est adopté à l’unanimité, seule Fédération Régionale des Chasseurs de Bretagne s’abstient car son représentant était absent lors du conseil d’administration du 15 septembre 2007. 

2. Dissolution du CREN Bretagne. 


Le président rappelle l’existant depuis 4 ans. Il regrette l’absence d’engagement des financeurs malgré les différentes démarches entreprises. 


Il indique, par ailleurs, que chacun a suffisamment à faire au sein de leur association. Enfin le départ du principal acteur associatif de la gestion d’espaces naturels en Bretagne (SEPNB – Bretagne Vivante) pose un réel problème de représentativité. 


 Le président propose d’aborder la dissolution du CREN Bretagne dans sa configuration actuelle. Le débat s’installe. Il indique que son association (le GRETIA) ne gère pas d’espaces naturels, il a donc du mal à se positionner par rapport à l’objet premier d’un CREN, l’achat et la gestion d’espaces protégés. 


Monsieur Xavier GREMILLET indique que le CREN actuel n’a pas de raison d’être. La faute première revient aux statuts actuels qui bloquent le fonctionnement. Cependant dissoudre sans maintenir le contact lui paraît une erreur. Il est gênant de n’avoir plus les contacts avec les autres CREN via le réseau d’Espaces Naturels de France. Il craint un manque d’informations et de relances  sur les actions qui peuvent bénéficier à tous (il cite l’acquisition pour un prix modique de toute la carto IGN en ortho-photos comme le propose actuellement le réseau des CREN). Pour lui,  si une nouvelle structure voit le jour, elle aura du mal à faire sa place . 

Au total, il  indique qu’il faut supprimer le CREN actuel, mais l’outil, sans l’aspect gestion d’espaces naturels, est encore intéressant. Il propose de faire une structure simple avec un objectif « petit » pour progresser par étape. Mais qui va le mener ? Il faut une équipe jeune qui n’est pas héritière de l’historique du CREN actuel et des rapports plus anciens entre associations en Bretagne. 

Pierrick PUSTOC’H de l’AMV prend la parole et indique qu’il n’a pas tout ce passif.  L’AMV est une petite association de gestion d’espaces naturels. Pour ce qui concerne le CREN, il n’a pas  de réel bilan, car depuis l’arrivée de l’AMV, le CREN ne fonctionne pas. 

Cependant, l’AMV est intéressé par la mise en réseau et il présente l’exemple travail en réseau réalisé avec Cicindèle sur un programme LEADER.  Pour lui, deux alternatives s’offre au conseil d’administration actuel, soit suivre le mouvement généra et dissoudre le CREN actuel ou le  relancer un programme à plus ou moins long terme qui positionnera l’association en tant que gestionnaire ou comme association d’étude de la nature. 

Le président BRUNEL pose la question de la dissolution du CREN et invite chaque association à s’exprimer. Toutes les associations présentes se prononcent pour la dissolution du CREN Bretagne dans sa forme actuelle. 

Le Conseil d’administration du Conservatoire des Espaces Nature de Bretagne dissout l’association pré-cité à l’unanimité de ses membres. 

Le conseil d’administration proposera la dissolution du CREN au prochain congrès extraordinaire du CREN Bretagne conformément aux statuts. 


Le président rappelle que l’argent reste à rendre à la région et sur l’actif il propose le  remboursement des cotisations aux associations membres.  


Le secrétaire du CREN rappelle que deux courriers ont été adressés au trésorier démissionnaire du CREN, Sylvain CHAUVAUD (administrateur de Bretagne Vivante) afin que les pièces comptables et les chéquiers soient adressés au siège social ou au siège administratif de l’association. Ces courriers sont aujourd’hui sans réponse. Le conseil d’administration décide de lui adresser des courriers avec accusé de réception renouvelant les demandes. 

Monsieur Jean-Paul BARDOUL de Vivarmor demande s’il y a eu des réactions des associations absentes. Le président BRUNEL transmet le mail de Monsieur François SIORAT (LPO), et rappelle que les commentaires de ce dernier rappellent les positions de Bretagne Vivante. 

3. Conséquences et suites à donner . 


Monsieur Xavier GREMILLET interroge Monsieur Pierrick PUSTOC’H de l’AMV, dans l’éventualité de deux autres associations, l’une axée sur le suivi d’espaces naturels et l’autre sur la gestion de sites. Monsieur Pierrick PUSTOC’H ne comprend cette distinction entre ces deux associations 


Pour Madame Michel CASU de Langazel, la suite du CREN passe par l’idée coopération des tous les acteurs de l’environnement. La mise en réseau est nécessaire, l’échange est nécessaire entre les acteurs. Elle rappelle que, pour les collectivités régionale et départementales, il leur paraît plus simple d’avoir un acteur et non plusieurs associations. 


Du point de vue général, il faut que Bretagne Vivante soit présente pour une véritable stratégique d’acteurs. Si Bretagne Vivante ne veut pas, Michèle CASU pense que,  malgré tout, la région peut contraindre des acteurs à travailler ensemble. Il faut reconstruire un CREN sur un an avec comme objectif créer une association. Il faut aller voir toutes les collectivités, région  et Conseils Généraux pour leur expliquer et les faire adhérer. La structuration doit durer un an.  Elle propose de demander à la FCEN pour une mission de préfiguration d’un CREN avec Bretagne Vivante : mission de faisabilité, de préfiguration, et demander à la région de financer la FCEN pour cette mission de faisabilité. Il faut crever l’abcès. 

Monsieur Jean-Paul BARDOUL de Vivarmor est septique sur l’idée d’intégrer les collectivités, et rappelle que « ce n’est pas nous qui décidons ».

Le président BRUNEL rappelle que ce qui achoppe, c’est la gestion et l’achat de terrain. En bretagne, l’historique acteurs de l’environnement et des collectivités n’est pas le même cas que dans le reste de la France, le projet d’un nouveau  CREN Bretagne doivent faire abstraction de l’acquisition. 

Pour Madame Michèle CASU La région a évolué et une mise en réseau des acteurs est nécessaire. Elle rappelle à ce propos le contenu du Schéma Régional du Patrimoine Naturel. 

Pour Monsieur Xavier GREMILLET, la région a décidé la fusion des équipes. Ainsi sur les chiroptères, deux associations spécialisées = la région a dit non à la non-mutualisation. Phénomène de concurrence. Mais d’accord pour un contrat nature à plusieurs , c’est le cas du prochain contrat nature « chiroptères ». La région fait de manière informelle le rôle d’un CREN. Elle définit sa politique par le financement de projets « mutualisants ». Cependant les relations Conseils généraux et région sont très tendus. Les uns et les autres veulent être maîtres chez eux. 

Après débat un consensus s’instaure pour indiquer qu’une prochaine structure type CREN debvra faire abstraction de l’acquisition du foncier.

Pour Monsieur Jérémy ALLAIN, il y a deux schémas : soit un CREN, association régionale avec toutes les structures, mais avec problème de fonctionnement, une absence de dynamique des bénévoles. Soit une association de soutien avec mutualisation de moyens et en allant au bout de la démarche un observatoire que l’on aurait du construire. Il rappelle l’objectif global, travailler efficacement à la biodiversité et pour les espaces naturels. En conclusion, le plus important est d’abord de travailler en commun avant de créer une nouvelle structure. 

Pour Madame Michèle CASU, il faut le regard extérieur par la FCEN. Peut-être que la mission demandée, si elle est obtenue, dira qu’il n’y a pas de besoin. 

Monsieur Jean-Paul BARDOUL, de Vivarmo, rappelle qu’une structure informelle, c’est pratique car cela n’a pas de poids de structure. 

Un constat général est fait :  Développer un réseau pour des urgences,  soit formel ou informel  mais nécessité d’avoir un lien avec les autres CREN. 

Comment formaliser ce réseau ? Pour Madame Michèle CASU, pour qu’un réseau qui fonctionne, il faut un animateur. Les associations membres acceptent-elles que du temps soit dédié au CREN ou à une autre strucuture? Il n’y a pas nécessité d’étiquette CREN, il faut une tête de réseau, une identification pour appartenir à la FCEN. 

Enfin pour Michèle CASU, au-delà des besoins, il faut un acte fondateur avec des engagements de chacun avec des principes issus d’une charte de bon fonctionnement inter-associatif. 

Le président BRUNEL indique qu’une formalisation du réseau est indispensable, car sans formalisation il y a une difficulté d’affichage. 

Jérémy ALLAIN propose un colloque de présentation des actions des associations et de souligner que le plus intéressant pour le colloque ce sont les rencontres en parallèle. 

Madame Michèle CASU propose une rencontre « en 2008 » à tel endroit, on organise une rencontre. Et Jérémy ALLAIN de compléter, « il faut  faire modeste et sans financement extérieur ». 

Principe général :  présentation d’une action menée par les structures autour d’un thème avec principe de réseau. 

Le conseil d’administration extra-ordinaire du CREN Bretagne se termine à 20H 30. 

Congrès extra-ordinaire du CREN Bretagne.

Le 23 novembre 2007, à Locarn, Côtes d'Armor.

1. Entériner la dissolution du CREN Bretagne. 

Le congrès entérine la dissolution 

2. Interroger les présents sur l’opportunité d’un nouveau CREN. 

Il est décidé de faire un courrier à FCEN, pour faire état de la situation actuelle et de la  décision de  dissoudre tout en gardant la volonté de créer une nouvelle structure, demander une prise de contact avec le Conseil Régional de Bretagne pour une mission pour un CREN viable avec tous les acteurs. Nous nous appuierons en mesure de nos moyens. Enfin, quelles seraient les relations de la FCEN avec un réseau informel d’acteurs bretons. 

Le président est favorable diffusion du PV à la région, au CG et autres acteurs (historiques du CREN).

Pour l’avenir,  un groupe de travail chargé d’élaborer une charte qui pourrait être adressée à tous les acteurs. 

Une structure qui anime pendant un an, puis une autre avec en charge = organiser la journée « colloque »

Fin du congrès extra-ordinaire à 21h00.

